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Le texte des articles de la proposition initiale
est supprimé' cr rcmplacé p~H les ;Htic1es sui-
V~I1Hs :

ARTICLE l""

[1 est \.Tt-t: un jury t:lurgi: d'org.1I1IStT lcs

concours desrinés à proposer un chan! oHiciel
au Conseil de la Comillunauté culturelle fr:lI1-
,'aise de Belgiquc.

AHT

Cc Jury L'st C()IJJposé de 1_';Il1l'lllhrv> \.-hoisi...,
par le Conseil culturel qui fait application du
système de la représentation proportionnelle des
groupes politiques reconnus.

AJ<'r.,

Un ou plusieurs \.'OIl(ours pourront t'tre
organisé..., ,\fin qllt Li sélt~L-tion du !.JlJn:';I[ g;tLlIJ
tisse la qu;t\ité dL' b nu \Ie" rtllv(,'(s) propt>s(~ds)
au Conseil ..:ulturd.

ART. 4

§ 1. L'œuvre sélectionnée devra être une
œuvre inédite du point Je vue du textc.

§ 2. Elle doit être accessible aux musiciens,

chanteurs ct instrumentistes non professionnels.

2

~ 3. Elle Ile peut être l'expression d'un parti-
cuhrislIlt' loc1l. SlHl tc'\tc doit l'tl't' 1<,.1ig(' l'n
ILIJh';li",

}; 4. Elle dCVLl être sOllmise ;111 Jury SOlI.-;

dvu\ (orlnes :

il) I\JlII lIL!lH ci pl>l11\1;

h) I\HIr harmonie (bois, cuivres cr perCl1S-
.';1011';1.

Ain \

~" 1. Af!11 dl' POll\'Olt rn()I]]lwn~cr les [roi,s
prcmiers lauréats, il t'st inscrit LII1 crédit de

150000 francs au budget des affaires culturelles,
secteur Culture française.

§ 2. Un autre crédit sera ouvert au même

budget pour la réalisation par l'Exécutif de la
Communauté française, de l'enregistrement et

de l'édition de ]'œuvre choisie par le Conseil
iultllr(']

AI{j, ()

l 'ccuvre choisie p;u le Conseil culturel
comme chant officiel est réguhèrement présentée
par la RTBF qui en assure la publicité.
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